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Le Conseil presbytéral :
ses fondements 

dans la théologie du sacrement de l’Ordre

« Je prendrai de l’esprit qui est sur toi pour 
le mettre sur eux. Ainsi ils porteront 
avec toi la charge de ce peuple et tu ne 
seras plus seul à le porter » (Nb 11 17).

# Il faut donc que cette communion dans 
le même sacerdoce et le même ministère 
amène les évêques à considérer les prêtres 
comme des frères et des amis . . .  Qu’ils 
sachent les écouter volontiers, les consul
ter même, et parler avec eux de ce qui 
concerne les exigences du travail pastoral 
et le bien du diocèse. Pour que cela de
vienne effectif, on établira, de la manière 
la plus adaptée aux conditions et aux 
besoins actuels, une commission ou sénat 
de ■prêtres dont le droit devra déterminer 
la structure et le fonctionnement : re
présentant le presbyterium, cet organisme 
sera en mesure d’aider efficacement Vévêque 
de ses conseils pour le gouvernement du 
diocèse. »1

Comme en témoignent les lettres de saint Ignace d’Antioche et, 
plus primitivement, les Actes des Apôtres et les épîtres pastorales de 
saint Paul, les conseils de presbytres ont pris naissance aux tout pre
miers temps de la vie de l’Église. Peut-être tributaires dans leur 
origine de la tradition judaïque, les collèges presbytéraux ont existé, 
semble-t-il, avant même que les Apôtres n’aient institué leurs succes
seurs, les évêques.2 En ordonnant l’établissement de « sénats de prêtres », 
«représentant le presbyterium,», le concile Vatican II  a donc voulu 
renouer avec une tradition primitive et créer une institution de nature 
à manifester concrètement et d’une manière efficace la collégialité du 
sacerdoce, si clairement perçue aux origines. Il serait intéressant et 
fort à propos de commencer cet exposé portant sur le Conseil presby
téral par un aperçu historique du problème de la collégialité. Nous

1. Vatican II, décret Presbyterorum Ordinis, c.II, II, n.7.
2. Cf. J. C o l s o n , L ’évêque dans les communautés primitives, coll. Unam Sandam, n.21, 

(éd. du Cerf), Paris, 1951, pp.39-44 ; 54-55 ; 64 ; P. B e n o i t , o .  p., Les origines de l’épiscopat 
dans le N .T ., dans Exégèse et théologie, t.II, pp .232-246 ; E. S c h i l l e b e e c k x , o . p ., art. 
Priesterschap, dans Theologisch Woordenbœk, III , col.3970-71 (cité par P. D e  H æ s , art. 
Le sacerdoce à la lumière de Vatican I I ,  dans Collectanea mechliniensia, t.51 (1966), p.363).
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référons pour cet aspect de la question à des études récentes qui lui 
sont consacrées.1 Quant à nous, nous voudrions plutôt nous attacher 
ici à montrer la convenance et le sens théologique de ce Conseil presby- 
téral préconisé par Vatican II. Ainsi que nous serons amenés à le 
voir, ce Conseil n'est en définitive que la traduction extérieure et 
l’expression au plan des institutions d ’une réalité profonde qui existe 
déjà. Reste à considérer cette réalité pour saisir la portée significative 
d ’une institution comme le Conseil presbytéral.

Nous le ferons en deux étapes qui nous sont d’ailleurs suggérées 
par le nom même de cette institution, en établissant d’abord la nécessité 
d ’un conseil qui assiste l’évêque dans l’exercice de sa charge pastorale, 
pour ensuite montrer comment il convient que le premier conseil de 
l’évêque en soit un composé de prêtres.

I

UN CONSEIL DE L’ÉVÊQUE

Pourquoi l’évêque a-t-il besoin d ’un conseil? Pour répondre à 
cette question, il nous faut établir une distinction-clé qui nous servira 
constamment par la suite.

En vertu de sa consécration épiscopale, on le sait, l’évêque se voit 
investi d’une triple charge : celle de sanctifier, celle d’enseigner et celle 
de gouverner le peuple de Dieu.2 Ainsi, le caractère sacré imprimé par 
l’imposition des mains et les paroles de la consécration configure-t-il 
l’évêque au Christ dans sa triple médiation de Maître, de Pontife et de 
Pasteur, de telle sorte que l’évêque tient la place du Christ de façon 
éminente et visible au sein du Corps mystique.3

Mais pour ne pas verser dans une confusion grave, il faut voir que 
ces trois «pouvoirs»,4 s’ils le constituent tous les trois serviteur du 
peuple de Dieu, ne sont cependant pas participés par l’évêque de la 
même façon. On ne saurait trop insister sur ce point : l’évêque ne 
possède et n ’exerce pas la charge de sanctifier comme celles d’enseigner 
et de gouverner. Le premier pouvoir lui est départi à titre instru
mental : il s’agit donc d’une mission strictement ministérielle. Il n’en 
va pas ainsi des deux autres missions.

1. Cf. Dom B. B o t t e , o . s . b ., Le caractère collégial du presbytérat et de l’épiscopat, 
dans Études sur le sacrement de l’Ordre, coll. Lex Orandi, n.22, 1957, pp.97-124. G. D’E r- 
c o l e , Les Collèges presbytéraux à l’époque des origines chrétiennes, dans Concüium, n.17, 
pp.23-34.

2. Vatican II, Const. Lumen Gentium (De Ecclesia), c.III, n.21.
3. Ibid.
4. Au sujet de l’emploi du mot # pouvoir » pour désigner le triple fonction de l’évêque, 

voir la note explicative préalable (n.2) communiquée aux Pères du concile « par l’autorité 
supérieure » pour la saine intelligence de la doctrine contenue dans le chap. III  de la consti
tution Lumen Gentium.
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Explicitons brièvement ce point capital. La mission de sancti
fication se réalise proprement par l’administration des sacrements de la 
Loi nouvelle et, avant tout, de l’Eucharistie, fin et sommet des autres 
sacrements.1 Elle comporte un pouvoir d’engendrer les âmes à la vie 
divine par l’influx de la grâce en elles. À cet égard, l’évêque est un 
pur instrument, car «c’est Dieu qui justifie» (Rm 8 33). En consé
quence l’efficacité de ce pouvoir n’est pas liée à la perfection de celui 
qui le détient. En d’autres termes, l’insuffisance ou l’imperfection 
du ministre ne compromet en rien la production de l’effet sacramentel 
et l’on peut facilement concevoir un prêtre pécheur qui administre 
efficacement les sacrements2 ou un évêque schismatique qui confère 
validement l’ordination sacerdotale, pourvu qu’ils soient fidèles aux 
rites sacramentels. Cela tient à la nature même de l’instrument, 
lequel n ’agit pas en vertu de sa forme inhérente et propre, mais en tan t 
qu’il est mû par un agent principal.3

Quant aux deux autres fonctions, il faut tenir que l’évêque ne les 
possède pas comme des vertus instrumentales. Il les reçoit plutôt à 
la façon de pouvoirs véritablement possédés par lui pour en user avec 
maîtrise, autorité et propriété. C’est là le propre de la causalité prin
cipale seconde par opposition à la causalité instrumentale.

Lorsqu’il pose des actes dans l’ordre du magisterium et du regimen, 
l’évêque n’agit donc pas comme simple instrument, mais à titre de 
cause seconde. Il s’ensuit que la mission de l’évêque, quant à ces 
deux pouvoirs, se trouve conditionnée par la perfection et la compé
tence de l’évêque lui-même qui agit de par sa vertu propre.4

1. Conc. de Trente, sess.XIII, c.3 ; Denz., n.876. Conc. Vatican II, Lumen 
Gentium, c.III, n.26 ; Sacrosanctum Concilium (De Sacra Liturgia), c.I, I, n.10 ; Presb. 
Ordinis, c.II, I, no.5. P s e u d o - D e n y s , La hiérarch. ecclés., c.III, p .I ; P .  G. 3, 449-452. 
S a i n t  T h o m a s , I I Ia, q.65, a.3 : «Omnia alia sacramenta ordinari videntur ad hoc sacra
mentum sicut ad finem » ; ad 3 : « Bonum commune spirituale totius Ecclesiae continetur 
substantialiter in ipso Eucharistiae sacramento » ; q.73, a.3 : « Eucharistia vero est quasi 
consummatio spiritualis vitae, e t omnium sacramentorum finis » ; Suppi., q.37, a.2 : «est 
sacramentum sacramentorum, u t Dionysius dicit (De Eccl. Hier., c.3, p.I) ; In  IV  Sent., 
dist.2, q .l, a.2 : «Hic est ultimus terminus nostrae sanctificationis » ; etc.

2. Denz., n.920. S a i n t  A u g u s t i n , In  Joan., tr.V, n.6 (in c.I, v.33) ; P. L .  35,1419 : 
« Baptimus talis est, qualis est ille in cujus potestate datur, non qualis est ille per cujus 
ministerium datur» ; ibid., n . l l  : «Quid tibi facit malus minister, ubi bonus est Domi
nus?*. Pierre L o m b a r d , IV  Sent., dist.5 (très explicite). S a i n t  T h o m a s , I I la ,  q.64, 
a.5 ; q.82, a.5 ; In  I V  Sent., dist.5, q.2, a.2 ; etc.

3. I l ia ,  q.64, a.5 ; a.9 ; a.10, ad 3 ; q.62, a.l.
4. À ce sujet, il convient de citer certains textes très clairs de saint Thomas : « Le 

Seigneur a confié aux Apôtres, dont les évêques tiennent la place, ce double office d ’ensei
gner et de baptiser, de façon différente cependant. Car II leur a confié l’office d’enseigner 
pour qu’ils l’exercent eux-mêmes à titre d’office tout à fait principal : c’est ce qui faisait 
dire aux Apôtres eux-mêmes, en Ac 6 2 : « Il ne sied pas que nous délaissions la parole de 
Dieu pour servir aux tables ». Quant à l’office de baptiser, Il l’a confié aux Apôtres pour 
qu’ils l’exercent par d’autres : voilà pourquoi l’Apôtre déclare en I  Co l  17 : « Le Christ 
ne m’a pas envoyé baptiser, mais annoncer l’Évangile». E t cela, parce que dans le bap

(7)


